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CPV Déchets non dangereux

Secrétariat Général

pour les Affaires Régionales

90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

90510000 Élimination et traitement des ordures

90511000 Services de collecte des ordures

90511200 Services de collecte des ordures ménagères

90511400 Services de collecte du papier

90513000 Services de traitement et d'élimination des ordures ménagères et déchets non dangereux

CPV Déchets dangereux

44613800 Conteneurs à déchets

90524300 Services d’enlèvement de déchets biologiques

90523000 Services d’élimination de déchets toxiques, excepté déchets radioactifs et sols contaminés

Accord-cadre interministériel de prestations de collecte
des déchets, traitement et valorisation avec mise à

disposition de contenants pour les services de l’État et
certains de ses établissements publics en région

Nouvelle-Aquitaine

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES
PARTICULIÈRES (CCAP)

Commun à tous les lots

2026 PFRANA 01

Appel d’offres ouvert
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Annexes du CCAP     :      
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ARTICLE 1. Les parties
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ARTICLE 2. Dispositions générales

2.1 Objet de l’accord-cadre

'










2.2 Forme et procédure de passation de l’accord-cadre

a) La     procédure     de     consultations      

b) La     nature     de     l’accord-  cadre      

c) La     forme     de     l’accord-  cadre      
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d) Le     montant     maximum     de     l’accord-  cadre      

e) Allotissement     de     l’accord-  cadre      

N°LOT
MONTANT ESTIME HT

sur 4 ans
MONTANT MAXI HT

sur 4 ans

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15
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ARTICLE 3. Durée de l’accord-cadre

ARTICLE 4. Pièces constitutives de l’accord-cadre

a)

b)

c)

d)

e)

f)
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ARTICLE 5. Clause de réexamen

ARTICLE 6. Prestations similaires

ARTICLE 7. Forme des notifications et des informations

'

ARTICLE 8. Exécution de l’accord-cadre

8.1 Lieu d’exécution

8.2 Démarrage des prestations

8.3 Délai d’exécution



9 / 35

CCAP Collecte des déchets 2026 PFRANA 01

8.4 Le bon de commande

’

La prestation Le service Les données comptables Le titulaire

Date de la commande Raison 
sociale

Référence du marché (numéro d’EJ, numéro de 
commande Chorus ou autre système d’information

Raison sociale Siège 
social

Objet

Détail des prestations

Adresse de 
facturation

Référentiel du service dépensier (en charge du 
traitement financier)

SIRET

Période de référence Référentiel 
budgétaire

Référentiel du comptable assignataire de la dépense

Adresse de facturation Taux et 
montant de la TVA
Autres taxes liées à l’exécution Prix HT et TTC

RIB

Délai d’exécution (ou 
date d’intervention)
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ARTICLE 9. Considérations relatives aux groupements d’opérateurs économiques et à la
sous-traitance

9.1. Groupements d’opérateurs économiques

9.2. Sous-traitance

ARTICLE 10. Achats responsables

10.1 Clause sociale d’insertion pour les lots 1 à 3 (déchets non recyclables) et 10 à 12 (bio-
déchets)

a)   
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













b)          Modalités     de     mise     en     œuvre de l’action d’insertion     :      
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c)   

’










d)   
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’

e)        C  lause RGPD relative au contrôle et au suivi de l’action d’insertion     :      

▪

▪

▪

▪
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Sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, le titulaire peut exercer ses droits en contactant
le facilitateur par email à l’adresse suivante :

10.2 Clause sociale pour les lots 13 à 15 (déchets recyclables) – Lots réservés

10.3 Clause sociale de lutte contre l’illettrisme pour les lots 4 à 9 (déchets dangereux / chimiques
/ DASRI)
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10.4 Clauses environnementales pour tous les lots
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
















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ARTICLE 11. Avances

ARTICLE 12. Le prix

12.1 Contenu du prix

12.2 Forme du prix

12.3 Date d’établissement du prix initial

’
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12.4 Révision des prix

1.

’

2.

’

INDICE
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12.5 Règle des arrondis

12.6 Périodicité de révision des prix

ARTICLE 13. Modalités de paiement
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13.1 Contenu de la facture

ÉLÉMENTS DE LA FACTURE

LA PRESTATION LE TITULAIRE

Le numéro et date de l’accord-cadre Raison sociale du titulaire

La désignation des prestations (location, collecte, traitement) Adresse, siège social

La période de référence de la prestation SIRET, N° TVA

La date émission de la facture et numéro de facture Code APE

Les références du bon de commande ou du marché 
(N°EJ, date émission, montant)

RIB (IBAN BIC)

Le périmètre géographique de la prestation : site objet de la 
prestation

Les modalités de règlement

Les quantités exécutées ; nombre de contenants, volumes 
collectés, traités

Le prix unitaire hors taxes (HT) et TTC des produits livrés, des
prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix

forfaitaire

Le code du service bénéficiaire (ou le code d’identification du
service  en  charge  du  paiement  mentionné  au  bon  de
commande)

Le montant total hors taxes (HT) et TTC de la prestation,
ainsi que la répartition de ces montants par taux de taxe sur
la  valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice
d'une exonération

Le code du service exécutant

(= service financier mentionné au bon de commande)
Le taux de TVA et la TGAP applicable

Le comptable assignataire de la dépense 
(Mentionné au bon de commande)

Le montant de l’avance forfaitaire ou déduction ou versement 
complémentaire

Le montant de l’avance forfaitaire

Le montant de l’avance « récupérée »







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13.2 Pièces à transmettre au service bénéficiaire en complément de la facture

13.3 Mode de transmission des factures par le Titulaire

13.4 Délai de paiement
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13.5 Cession ou nantissement des créances

ARTICLE 14. Admission des prestations

ARTICLE 15. Pilotage et suivi

15.1 Représentation des parties

a) Représentation     de     l’Acheteur      

b) Représentation     du     service     bénéficiaire      
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c) Représentation     du     Titulaire      

15.2 Pilotage des prestations

a) Réunion     de     démarrage     des     prestations      

-
-

-
-
-

-

b) Bilan     annuel et revue de contrat      

-



25 / 35

CCAP Collecte des déchets 2026 PFRANA 01

-

-
-
-

-

-

-
-

c) Réunion     de     déploiement     et     de     suivi     par     le     service     bénéficiaire      

ARTICLE 16. Obligations

16.1 Obligation d’information et de conseil
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16.2 Obligation de confidentialité

16.3 Mesure de sécurité

16.4 Responsabilité du Titulaire et qualification du personnel

16.5 Autres obligations du titulaire en matière de personnel

1. Les     représentants     et     les     équipes     affectés     à     la     prestation      

2. Délai  
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3. La     sécurité     des     accès  

4. Le     code     du   travail      

ARTICLE 17. Traitement des données à caractère personnel

Précisions terminologiques




Description du traitement de données à caractère personnel
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Sous-traitance des activités de traitement (articles 28.2 et 28.4 du RGPD)

ARTICLE 18. Pénalités
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18.1 Pénalités pour retard d’exécution





18.2 Pénalités pour défaut de qualification des intervenants

18.3 Pénalités non-respect par le titulaire des éléments connexes de collecte
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18.4 Pénalités pour non-respect des obligations administratives

18.5 Pénalités pour travail dissimulé

18.6 Pénalités liées aux considérations sociales

18.7 Pénalités liées aux considérations environnementales

18.8 Réfaction pour mauvaise exécution des prestations
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Pénalités pour manquements

Pénalités liées aux clauses sociales
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Pénalités liées aux considérations environnementales

ARTICLE 19. Dispositions diverses

19.1 Langue

19.2 Secret des affaires

19.3 Assurance
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ARTICLE 20. Obligations administratives générales

ARTICLE 21. Dérogation à l’exclusivité du titulaire
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ARTICLE 22. Résiliation

ARTICLE 23. Relations Fournisseurs pour le règlement amiable des différends et litiges
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ARTICLE 24. Contentieux

Adresse Coordonnées

Tribunal Administratif de Bordeaux

9 rue Tastet

33000 BORDEAUX

Heures d'ouverture au public :
du lundi au vendredi
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

Tél : 05 56 99 38 00 - Fax : 05 56 24 39 03

Site :
https://bordeaux.tribunal-administratif.fr/

Courriel :
greffe.ta-bordeaux@juradm.fr

ARTICLE 25. Dérogations au CCAG-FCS

Objet de la dérogation Article du présent CCAP Article du CCAG

Représentations des parties Article 1 Articles 3.7.1, 13, 14 et 30

Modalités de commande Articles 1 et 8 Articles 3.7.1, 13

Délai d’exécution Article 8.3 Article 13.1

Révision des prix Article 12 Article 10

Pénalités Article 18 Articles 14, 14.1.1, 14.1.2 et 14.1.3

Résiliation Article 21 Article 42


